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Le vote par procuration 

Comment faire si je ne peux pas aller voter ?  Si un électeur (mandant) ne peut pas se 
rendre à son bureau de vote habituel le jour du scrutin, il a la possibilité de donner 
procuration à une personne de confiance (mandataire) pour voter à sa place. Par 
ailleurs, le mandataire n’est pas forcément un électeur de la même commune et il ne 
peut recevoir qu’une procuration, sauf cas exceptionnel. Attention aux délais, ne 
tardez pas ! Exemple concret : Je pense être absent le 15 mars, je donne procuration à 
une personne votant aussi à Ploumoguer dans un des deux bureaux, ou même à un 
ami qui lui vote à Brest ou à Toulouse !  Finalement, je peux voter, je viens voter ! La procuration est 
automatiquement annulée par mon vote. Comment procéder à la procuration ? La demande de 
procuration doit être effectuée en amont sur www.maprocuration.gouv.fr. Vous saisissez le formulaire en 
ligne avec les informations sur la personne de confiance que vous choisissez.  Pour vous accompagner, 
vous pouvez prendre rendez-vous, chaque jeudi, avec Sophia Dubreuil, conseillère numérique à la mairie 
de Ploumoguer, au 02.98.89.62.05 ou bien France Service à Plouarzel. Vous avez également la possibilité de 
vous rendre à la gendarmerie (Plouzané ou Le Conquet) ou aux permanences France Service de Plouarzel 
les 5, 7 et 14 mars de 9h à 12h. 

La semaine prochaine, nous vous expliquerons tout sur le 100% numérique possible pour la procuration. 
L’avantage : même le dimanche, on peut donner procuration, MAIS en amont, il faut avoir une nouvelle 
carte d’identité ET l’identité numérique. 

Le Relais Petite Enfance (RPE) propose le spectacle « Celle qui oublie 
de scintiller » (Compagnie L’Arbre Danseuse) mêlant danse, musique 
et chant à destination d’enfants de moins de 3 ans accompagnés d’un 
adulte : le vendredi 13 février à la salle Arcadie à Ploudalmézeau (9h30 
et 10h30). Gratuit / Places limitées. Inscription obligatoire avant le 10/02 
à l’adresse suivante : rpam.nord@ccpi.bzh ou au 02.98.48.09.76 en 
précisant votre nom, votre commune, le nombre d’enfants et le 
créneau horaire souhaité.  

Information aux habitants de Ploumoguer – Arrivée de la fibre  

À la une de Mon Village 

Dans le cadre du déploiement de la fibre optique sur la commune, un 
stand d’information sera présent place de la mairie, du 9 au 13 février, 
de 10h30 à 17h30. Pour qui ? Pour les habitants qui ne sont pas 
encore raccordés à la fibre. Pourquoi venir ? Tester votre éligibilité à 
la fibre, découvrir les avantages et usages de la fibre, comprendre 
comment se déroule l’installation chez vous, obtenir des conseils 
pratiques (localisation du regard, préparation du raccordement, etc.), 
poser vos questions sur l’arrêt du réseau cuivre... Il sera possible de 
prendre rendez-vous avec un technicien, afin d’éviter des 
déplacements en boutique ou des appels au service client. Ce stand 
est un point d’accueil fixe qui ne fait pas de démarchage 
commercial. Cependant actuellement, du démarchage se déroule 
sur la commune. Il est rappelé que les personnes sont dans 

l'obligation de déposer leur carte professionnelle en mairie. Nous vous conseillons de bien vérifier cette 
carte.  

https://www.maprocuration.gouv.fr/
mailto:rpam.nord@ccpi.bzh


Activités et loisirs 

Club des Bruyères 

 

Prochaine marche prévue le mardi 10 février. 
Départ de la salle Océane à 13h45 pour le parking 
du stade de Plouarzel. 

Chandeleur le jeudi 12 février à 15h30 à la salle 
Océane. 

Directrice de la publication Mme le Maire, imprimé en 140 exemplaires et distribué dans les commerces et en Mairie. 

Iroise Actions Solidaires 

L’association Iroise Actions Solidaires a le plaisir 
de vous inviter à son assemblée générale 
annuelle qui se tiendra le samedi 14 février à la 
salle Kruguel à Lampaul-Plouarzel. Accueil à 
partir de 13h30, l’assemblée générale débutera à 
14h30, suivie d’un goûter de convivialité. Si vous 
souhaitez y assister, merci de vous inscrire 
obligatoirement au 07 67 56 47 26 ou par mail à 
entraidelampaul@gmail.com. 

Paroisse Saint-Mathieu en Pays d’Iroise 

 

Samedi 7 février :  Messe à 18h à Lamber. 

Dimanche 8 février : Messes à 9h30 à Lampaul-
Plouarzel et à 11h à Saint-Renan, Landunvez et Le 
Conquet. 

APE Mouez Ar Mor 

 

L’Association des Parents d’Élèves de l’école a le 
plaisir de vous inviter à son assemblée générale, qui 
se tiendra le mercredi 11 février, à 20h30, à la salle Ar 
Chapel. Ce sera l’occasion de faire le bilan des 
actions menées cette année, de présenter les 
projets à venir, d’échanger ensemble autour de la 
vie de l’école et d’accueillir toutes les bonnes 
volontés souhaitant s’impliquer, même 
ponctuellement ! Que vous soyez déjà bénévoles,  
curieux d’en savoir plus sur l’APE, ou pour nous 
rejoindre dans le bureau, votre présence est la 
bienvenue (à savoir que certains membres du 
bureau souhaitent passer la main). L’APE, c’est 
avant tout un moment de partage et de convivialité 
au service de nos enfants.  

ASP 

Samedi 7 février : U8 : plateau à Guilers à 10h, rdv à 
9h25 - U11A : match à Plouzané  à 14h, rdv à 13h - 
U11B : match à Ploudalmézeau à 13h15. 
Dimanche 8 février : Seniors B : match à l’AS 
Comorienne à 13h - Seniors A : match à Guilers à 
15h. 


